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Nous certifions que le système de management de la sécurité des denrées alimentaires de la 
société :

DAT SCHAUB France
24, avenue des Temps Modernes, 86360 CHASSENEUIL DU POITOU, France

a été audité par LRQA et déclaré conforme aux exigences suivantes :

FSSC 22000
Le référentiel de certification pour la sécurité alimentaire se compose des éléments suivants :

ISO22000:2018, ISO/TS 22002-1:2009 and additional FSSC 22000 requirements (version 6)

Sous catégorie de la chaîne alimentaire : CI

Numéro(s) d 'approbation : FSSC 22000 – 00039596

COID: FRA-1-9228-285889

Le Système de Management concerne :

Production (salage) et conditionnement de boyaux bruts, salés ou saumurés de mouton, de porc, de boeuf et de cheval 
conditionnés en fûts, pots, sacs plastiques, caisses ou seaux.

Au moins un (1) audit de surveillance doit être entrepris de manière inopinée après l'audit de certification initial et au 
cours de chaque période de trois (3) ans par la suite. 


